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(Assenptblp riion.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [94 août 1790.] S47 
comité des finances, ordonne que son décret <lu 
28 novembre 1789, suivi de la proclamation du 14 février 1790, sera exécuté suivant sa forme et 
teneur ; en conséquence, que tous les fonds si¬ tués sur le ban ou territoire d'Araance, district 
de Nancy, seront imposés dans les rôles dudit 
lieu, quoique lesdits fynds dépendent des fermes, dont le principal manoir est placé sur d'autres 

bans ou territoires, tels que la terme de Bousale, commanderie de Malte, située sur le ban de la Neuvelotte, et la ferme des orphelins de Nancy, située sur celui de Laitre, et ce nonobstant tous 

usages, ordonnances, règlements et arrêtsàcecon-

traires, qui sont, en tant que de besoin, déclarés nuls et comme non avenus ; et dans lecas où des communautés auraient indûment im posé des fo nds situés sur leur territoire» il sera incessamment procédé sur l'avis des districts et départements, à la radiation des cotes, et à un rejet et réimpo¬ sition du montant des cotes supprimées. L'As¬ semblée nationale n'excepte de ce décret que les districts et départements, oii, par un consente¬ ment commun et respectif* on aurait suivi l'an¬ cien usage. » 

M. Veppter présente ensuite un projet de rè¬ 

glement pour les frais faits à l'occasion des as¬ semblées primaires de l'année 1789 et annonce une instruction explicative du règlement, (L'Assemblée ordonne l'impression avant de statuer.) 

Un de flfjlf. les secrétaires lit un avis du comité de 
vérification qui atteste la légitimité des pouvoirs 
d'un ecclésiastique qui se présente pour rempla¬ 
cer le ci-devant marquis de La Queuille, député dé¬ missionnaire. 

M. Brostaret. Je demande que l'Assemblée 
ne décide pas sur un simple avis, mais sur un 
rapport du comité. 

M. Hébrard. Je suis fort étonné de cette mo¬ 
tion et elle est d'autant plus surprenante que 
200 suppléants ont été admis en la forme qui est contestée aujourd'hui. 

M. Brostaret. Je me borne à faire remarquer 
à l'appui de ma motion que le membre qu'il s'a¬ git de remplacer est un ci-devant noble et que 
celui qui se présente est un ecclésiastique. Avant de l'admettre, il faut savoir si l'on né pourrait 
pas choisir un des suppléants des communes qui sont les vrais représentants du peuple. 

M, l'fibbé Pourdoij. La véritable question est 
celle de savoir si le remplaçant qui se présente est le premier suppléant du bailliage ou non-

M. Bewbell. Le comité de vérification, dont 
je suis membre, a été convoqué pendant la séance 
et je ne m'y suis pas rendu pour ne pas contre venir aux décrets de l'Assemblée qui défendent 

de semblables réunions sans un ordre spécial de l'Assemblée elle-même. Je demande donc que le comité s'assemble ie nouveau ce soir à 5 heures 
et que l'on passe, en attendant, à l'ordre du jour. 

(Cette motion est adoptée-) 

M. le président. L'ordre du jour est la suite de \â.discug$ion duprojet de décret présenté par les comités d'agriculture et de commerce* des finances et des impositions, concernant les postes et messa¬ geries. 

M. de Lablache, rapporteur , lit les articles du titre II intitulé : « Postes aux chevaux. » 

Après quelques observations et diverses modi¬ fications acceptées par 1e rapporteur, les décrets suivants sont rendus : 

Postes aux chevaux. 

« Art. 1er, A dater du premier septembre pro¬ chain, la dépense annuelle des bureaux du com¬ 

missaire du roi, remplaçant ceux des ci-devant intendants et surintendants des postes, qui s'é¬ levait à la somme de 65,000 livres, sera réduite à 30,600 livres, qui continueront à être payées par la caisse des postes, savoir : 

Un. chef de bureau — Un sous-chef de bureau. 
Deux commis à l,8001iv. 
Deux Jd. à 1,200 liv. 

3,600 liv.) 

3,600 [12i°00 liv-2,400 ) 

Bureau pour le service des postes aux lettres pour les officiers étrangers. 

Au chef de bureau ..... 3,600 liv.) 7 c,nn Deux commis à 1,800 liv. 3,600 j 

Bureau des messageries. 

Un chef de bureau. .... 3,000 liv.) Un commis .... ...... 1,800 > 5,400 liv. 
Un garçon de bureau, • 600 ) Frais de bureau ....... 6,000 liv. 6,000 liv. 

30,600 liv. 

« Art. 2. Les maîtres des ci-devant inspec¬ 
teurs, visiteurs et officiers du conseil des postes, seront remplies par deux contrôleurs généraux des postes, dont le traitement sera de six mille 

livres pour chacun. « Art. 3. Les maîtres des postes aux chevaux 
continueront d'être pourvus de brevets du roi, 
pour faire le service qui leur a été attribué jus¬ 
qu'à ce jour, aux charges et conditions décré¬ tées. 

« Art. 4. Les municipalités des lieux où sont établis des relais de postes, constateront dans 

chaque quartier, le nombre des chevaux entrete¬ nus dans les relais, et en délivreront sans frais 
un certificat aux maîtres des postes. h Art. 5. Sur le vu des certificats des munici¬ 
palités, visés par le président du directoire des 
postes, et d'après l'état arrêté par le Corps légis¬ latif, il sera payé chaque quartier sur la caisse des postes, ce qui reviendra au maître de chaque relui. 

« Art. 6. Les maîtres des postes continueront de fournir gratuitement les chevaux nécessaires aux préposés des postes, pour fairp les tournées en inspections relatives aux services des postes aux lettres et des postes aux chevaux. « Art. 7. Les contrôleurs généraux et contrô¬ leurs provinciaux, faisaut le service, seront seuls dans le cas de l'article ci-dessus, et le nombre 

des chevaux fournis par les maîtres des postes 
ne pourra s'élever au delà de trois. 

Messageries. 

« Art» 1er. Le droit connu sous le nom de droit 



348 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PAi 

de- permis et celui du transport exclusif des voya¬ geurs, matières ou espèces d'or et d'argent, des balles, ballots, marchandises, paquets, de quel¬ 

que poids qu'ils soient, sont abolis: ensemble les procès et actions qui auraient été intentés pour contraventions auxdits droits, lesquels ne pourront être jugés que pour les frais de procé¬ dures faites antérieurement à la publication. « Art. 2. A compter de la même époque, tout 

particulier pourra voyager, conduire ou faire conduire librement les voyageurs, ballots, paquets, marchandises, ainsi et de la manière dont les 

voyageurs, expéditionnaires et voituriers con¬ 
viendront entre eux, à la charge, par les voituriers, de se conformer à la disposition contenue en l'ar¬ 
ticle suivant, et sans qu'il soit permis , à aucun 

particulier ou compagnie, autres que ceux excepté ci-après, d'annoncer des départs à jour et heure fixes, ni d'établir des relais, non plus que de se charger de reprendre et conduire des voyageurs qui arriveraient en voitures suspendues, si ce n'est après un intervalle du jour au lendemain, entre l'époque de l'arrivée desdits voyageurs et celle de leur départ. 

« Art. 3. Chaque particulier, qui aura l'intention 

de louer des chevaux, ou d'entreprendre le trans¬ port de voyageurs on marchandises, sera tenu, à peine, en cas de contravention, d'une amende de cinquante livres, applicables aux établissements de charité, d'y faire préalablement sa déclaration 

dans les huit premiers jours de chaque année au greffe de la municipalité du lieu où il sera domi¬ 

cilié, et de la renouveler dans les huit premiers jours de chaque année, s'il est dans l'intention de continuer ce commerce. 

« Art. 4. Il sera établi une ferme générale des messageries, coches et voilures d'eau aux condi¬ tions et charges suivantes : « 1° Les fermiers auront seuls le droit des 

départs à jour et heure fixes, et de l'annonce des¬ 
dits départs, ainsi que celui de l'établissement de relais à des poinis fixes et déterminés. 

« 2° Ils jouiront, comme par le passé, dans les villes où cet usage avait lieu, de la facilité 

que leurs voitures et guimbardes ne soient visi¬ tées qu'aux lieux de leurs bureaux ; mais ils 
seront chargés d'acquitter la dépense des établis¬ 
sements que cette facilité nécessite. « 3° Les voitures, chevaux, harnais servant à 
l'usage du service public des messageries, ne 

pourront être saisis dans aucun cas et sous quel¬ que prétexte que ce soit. « 4° Les fermiers seront tenus de remplir exac¬ tement les conditions de leurs départs et relais aux heures et points fixes et déterminés. Ils seront 

également tenus de pourvoir à ce que, non seule¬ ment les principales routes du royaume, mais encore les communications particulières, suivant l'état qui sera joint au bail, soient exactement desservies. 

« 5° D'après les déclarations, évaluations et 

prix de transport convenus de gré à gré, mais qui, dans aucun cas, ne pourront excéder les taux fixés ou maintenus par l'arrêt du conseil 

et les tarifs y joints de l'année 1776, les fermiers demeureront jusques à décharge responsables de tous les paquets, balles, ballots, marchandises et 

espèces qui leur seront contiés; mais ni lesdits fermiers ni tous autres entrepreneurs de voitures 
ou transports ne pourront se charger d'aucunes 
lettres ou papiers, autres que ceux relatifs à leur service personnel et particulier, et ceux des pro¬ cédures en sac. 

« Art. 5. D'après les instructions que le pou-

L.EMENTAIRES. [U août 1790.] 

voir exécutif fournira, il sera incessamment pro¬ 

cédé à la confection d'un règlement particulier pour l'exploitation et les services des messageries, et surtout à la réduction du tarif des coches et voitures d'eau. 

« Art. 6. Le pouvoir exécutif recevra, aux con¬ 
ditions ci-dessus énoncées, les offres qui pour¬ 

raient lui être faites-pour l'entreprise et exploi¬ tation de la ferme des messageries; et sur le compte qui sera rendu à l'Assemblée, elle décrétera ce qu'il appartiendra. « Art. 7. Le bail actuel des messageries passé 

sous le nom de Durdan, ainsi que les sous-baux, ensemble le traité des fermiers avec les adminis¬ 
trateurs des postes pour le transport des malles, 
ainsi que les sous-traités pour les mêmes servi¬ 

ces, demeureront résiliés, à compter du premier janvier prochain et jusque-là, lesdits eaux, sous-eaux et traités continueront d'avoir leur exécu¬ 

tion en tout ce à quoi il n'est pas expressément 

dérogé par le présent décret. « Art. 8. Il sera procédé, en la manière accou¬ tumée, à l'examen et à la vérification des in¬ 

demnités qui pourraient être dues aux fermiers 

ou sous-fermiers actuels des messageries, soit pour les non-jouissances, forcées par les cir¬ constances, soit pour la résiliation de tout ou 

partie de leurs baux et au partage desdites in¬ demnités entre les différentes compagnies ou 

particuliers qui y prétendront droit, pour les décisions qui seront intervenues et les débats qui pourraient être présentés contre lesdits ré¬ sultats, être portés au comité de liquidation, qui en rendra compte à l'Assemblée, le tout en conformité du décret du 17 juillet, relatif aux créances arriérées et aux fonctions de son comité 

de liquidation. 

Attribution des vérifications , contestations et 
plaintes sur les services des postes aux lettres , 
des postes aux chevaux et des messageries. 

« Art. 1er. Les assemblées et directoires de dé¬ 
partement et de district, les municipalités et les 

tribunaux ne pourront ordonner aucun change¬ ment dans le travail, la marche et l'organisation des services des postes aux lettres, des postes aux chevaux et des messageries. Les demandes et les 

plaintes relatives à ces services, seront adressées au pouvoir exécutif. « Art. 2. Les vérifications renvoyées par les 

règlements des postes et des messageries, aux ci-devant intendants des provinces, seront faites 
à la réquisition des chefs d'administration des 
postes, par les soins des directoires de départe¬ ment. 

« Art. 3. Les contestations dont les jugements sont aussi renvoyés par les règlements des postes et des messageries, aux ci-devant intendants des provinces, et lieutenant de police de Paris, ainsi 

que celles qui s'élèveront à l'occasion de l'exé¬ cution des décrets, des tarifs de perception et des recouvrements desdites parties, seront por¬ 

tées devant les juges ordinaires des lieux. » 

M. le Président. L'ordre du jour est un rap¬ 
port sur Vaffaire d'Avignon. 

M. Tronehet, rapporteur. Trois pétitions différentes vous ont été présentées. Des députés d'Avignon vous offrent, au nom de leur ville, la réunion à la France. La municipalité d'Orange, dépositaire de quelques prisonniers de la ville 
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